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04 ‐ ATTESTATION D’INSCRIPTION 
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Je soussigné, M. Romain EUDES, architecte DPLG, certifie sur l’honneur que la présente photocopie est conforme à l’original. 

Fait à Châlons‐en‐Champagne, le 06/07/2016, 
M. EUDES Romain 
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07 ‐ NOTICE DÉCRIVANT LE TERRAIN 
ET PRÉSENTANT LE PROJET ‐ AU 10.1 

 

1) ÉTAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS : 

a) Description géographique du site : 
Le projet  se  situe au Sud‐ouest du département du Nord, à proximité du département de  l’Aisne dans un secteur de plaines 
ondulées et de vallées faiblement boisées. Il se localise à l’est de la ville de Cambrai, au Sud de Valenciennes et au Nord‐ouest 
d’Avesnes‐sur‐Helpe. Plus précisément, les 8 éoliennes et les 2 postes de livraison seront implantés au Sud‐est de la commune 
de Solesmes. 
 

b) Description par rapport à l’agglomération : 
Le réseau urbain se caractérise par la présence des métropoles régionales de Lille au Nord‐ouest et d’Amiens au Sud‐ouest, alors 
que  le  reste du  territoire accueille des petites villes, des gros bourgs et des villages de  façon uniforme. Ce  réseau de petites 
agglomérations est très homogène, malgré sa faible densité. 
 

c) Description par rapport aux voies d’accès : 
La  D932,  la  Chaussée  Brunehaut,  relie  Croix‐Caluyau  à  Forest‐en‐Cambrésis  selon  un  axe  Nord‐est/Sud‐ouest.  Cette  voie  de 
communication passe au Sud‐est du projet éolien. La D98 relie Forest‐en‐Cambrésis à Neuvilly selon un axe Est/Ouest. Cette voie 
de  communication  passe  au  Sud  du  projet  éolien.  La  D955  relie  Neuvilly  à  Solesmes  selon  un  axe  Sud/Nord.  Cette  voie  de 
communication traverse la commune de Briastre et elle passe à l’Ouest du projet éolien. La D43 relie Croix‐Caluyau à Solesmes 
selon un axe Sud‐est/Nord‐ouest. Cette voie de communication passe à l’Est et au Nord du projet éolien. 
Au‐delà du réseau routier, des chemins ruraux parcourent le site. 
Les terrains du projet, localisés au Sud‐est de la commune de Solesmes, sont accessibles à partir de ces voies. 
 

d) Description des constructions existantes : 
Au niveau de l’aire d’étude immédiate (500 mètres) il n’existe aucun village. 
 

e) Description de la végétation et des éléments paysagers existants : 
Le  parc  éolien  sera  inséré  dans  l’unité  paysagère  du  Plateau  Quercitain,  à  proximité  des  entités  paysagères  du  Plateau 
Cambresien, de la Basse‐Thiérache, du massif forestier de Mormal et de la vallée de l’Escaut. 
 
Le projet s’implante dans une région présentant des paysages de plaines ondulées qui sont parsemées de quelques boisements. 
Le plateau est incisé par de nombreuses vallées qui structurent son occupation des sols. Ce paysage vallonné alterne entre des 
grands plateaux ouverts ponctués de bosquets et maillés ponctuellement de haies, et des vallées verdoyantes occupées par de 
nombreux villages. 
 
Ces  paysages  sont  dévolus  à  l’agriculture  depuis  de  nombreuses  années,  en  conséquence,  ils  présentent  toutes  les 
caractéristiques des pratiques agricoles actuelles à travers la présence de faibles régions boisées et de parcelles agricoles d’assez 
grande taille. 
 
Les villages se sont établis pour  la plupart dans  les vallées.  L’urbanisation est en majorité  liée aux pratiques agricoles, elle se 
caractérise par des villages et des hameaux qui parsèment le territoire. En dépit de la forte concentration d’agglomérations sur 
toute cette région, la densité du bâti demeure faible sur l’ensemble du périmètre d’étude du fait de la petite taille des villages. 
 
Le paysage est ainsi marqué par des plateaux dotés d’un relief peu prononcé où se pratique l’agriculture mais également par la 
présence des bois qui subsistent aux abords des villages. 
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2) PRÉSENTATION DU PROJET : 

a) Quel aménagement est prévu pour le terrain : 

Accès aux éoliennes : 
• Les chemins d’accès s’appuieront au maximum sur les chemins existants. Ils devront avoir une largeur minimum de 4,50 m afin 
de permettre le passage des convois exceptionnels. Ces chemins seront renforcés, pour permettre le passage des véhicules quel 
que soit le temps afin de permettre une maintenance efficace. Leur revêtement sera en pierres concassées et compactées. 
•  Les  plates‐formes,  nécessaires  pour  le montage des  éoliennes,  occuperont  une  surface d’environ 40 m ×  20 m,  c’est‐à‐dire 
environ 800 m². Un chemin d’accès longe chaque plate‐forme sur toute sa longueur et chaque socle sur 20 m. 
 

b)  Comment  sont  prévus  l’implantation,  l’organisation,  la  composition  et  le  volume  des  constructions  nouvelles, 
notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisinants ? 

Le parc éolien Le Grand Arbre se présentera donc avec 8 aérogénérateurs ordonnés sur 2 lignes d’axe Nord‐ouest/Sud‐est. Ces 
groupes de machines seront implantés parallèlement à un axe de communication existant, la D43. Les infrastructures du projet 
occuperont des parcelles agricoles. 
 

c) Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés en limite de terrain ? 

Le parc éolien se composera de 8 aérogénérateurs. Les éoliennes auront une hauteur au moyeu de 75 m et un diamètre de rotor 
de 103 m. 
Le mât de chaque éolienne sera fixé au sol par une lourde semelle en béton, fondation qui assurera l’ancrage et la stabilité de 
l’éolienne. 
Les plates‐formes ne seront pas clôturées. Les talus, les abords des plates‐formes et des chemins seront revégétalisés à la suite 
des travaux en utilisant la palette végétale locale. Le caractère agricole du site d’implantation sera préservé. 
Les postes de livraison feront l’objet d’une intégration particulière. 
 

d) Quels sont les matériaux et les couleurs des constructions ? 

Les postes de livraison : 
Un raccordement électrique est prévu via une ligne enterrée. 2 postes de livraison collecteront l’électricité par les liaisons inter‐
éoliennes pour une livraison au poste source. 
Ce  sont  des  éléments  de  petite  taille ;  leurs  dimensions  sont  de  7 m  ×  2,65 m.  Le  traitement  architectural  de  ces  éléments 
permettra une bonne insertion paysagère ; les postes de livraison seront de ton RAL 1015 « ivoire clair ». Les menuiseries seront 
en métal laqué de ton RAL 1015 « ivoire clair ». 
Les éoliennes : 
Les mâts des éoliennes ainsi que la nacelle et les pales seront de ton gris clair (conformément à la réglementation aéronautique). 
Tous les raccordements électriques seront enterrés ; aucun pylône ne sera construit. 
 

e) Comment sont traités les espaces libres, notamment les plantations ? 

Il sera prévu d'encaillouter les plates‐formes et les chemins lorsque cela n’a pas déjà été fait. En effet, certains chemins ruraux 
font déjà l’objet de renforcement. 
 

f) Comment sont organisés et aménagés les accès au terrain, aux constructions et aux aires de stationnement ? 

L’accès aux éoliennes se fera au maximum par les voies communales et les chemins ruraux existants. Plusieurs chemins devront 
être renforcés. Pour les chemins à prolonger ou à créer, les tracés ont été établis en prenant en compte la forme des parcelles de 
manière à minimiser leurs linéaires et à modifier le moins possible les pratiques agricoles. 
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08 ‐ NOMENCLATURE DES PLANS JOINTS 
 
 

  DÉSIGNATION  ÉCHELLE   

01  Plan de situation  1/25 000  AU 3 

02  Plan des servitudes  1/25 000  AU 3 

03  Vue générale  1/10 000  AU 10.2 

04  Plan de masse ‐ Éolienne 1  1/1 000  AU 10.2 

05  Plan de masse ‐ Éolienne 2  1/1 000  AU 10.2 

06  Plan de masse ‐ Éolienne 3  1/1 000  AU 10.2 

07  Plan de masse ‐ Éolienne 4  1/1 000  AU 10.2 

08  Plan de masse ‐ Éolienne 5  1/1 000  AU 10.2 

09  Plan de masse ‐ Éolienne 6  1/1 000  AU 10.2 

10  Plan de masse ‐ Éolienne 7  1/1 000  AU 10.2 

11  Plan de masse ‐ Éolienne 8  1/1 000  AU 10.2 

12  Plan de masse ‐ Postes de livraison PDL.1 et PDL.2  1/500  AU 10.2 

13  Plan des files  1/20 000  AU 10.4 

14  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 1  1/1 000  AU 10.4 

15  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 2  1/1 000  AU 10.4 

16  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 3  1/1 000  AU 10.4 

17  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 4  1/1 000  AU 10.4 

18  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 5  1/1 000  AU 10.4 

19  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 6  1/1 000  AU 10.4 

20  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 7  1/1 000  AU 10.4 

21  Plan en coupe du terrain et de l’éolienne 8  1/1 000  AU 10.4 

22  Plan en coupe du terrain et des postes de livraison 1 et 2  1/200  AU 10.4 

23  Élévations ‐ Plans ‐ Éoliennes  1/1 000  AU 10.3 

24  Élévations ‐ Plans ‐ Postes de livraison  1/100  AU 10.3 

25  Plan de repérage des prises de vue    AU 10.2 

26  Vues initiales proches des parcelles d’implantation    AU 10.5/6/7 

26  Insertions paysagères 1 et 2    AU 10.5/6/7 

27  Insertions paysagères 3 et 4    AU 10.5/6/7 
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AU - 10-2 : Plan de masse des constructions à édifier 

AU - 10-3 : Plan des façades 

AU - 10-4 : Plan de coupe 

AU - 10-5/6/7 : Document graphique et photographiques   
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Département du Nord (59)
Commune de SOLESMES

PARC ÉOLIEN LE GRAND ARBRE
12, rue de la Fontaine

59121 PROUVY

CONSTRUCTION DE 8 ÉOLIENNES (E.1 à E.8)
ET DE 2 POSTES DE LIVRAISON (PDL.1 et PDL.2)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun
cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au
moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun
cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au
moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

684 444 m 2 575 766 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 119.0 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 245.5 m env. *

50° 10' 18,7" Nord3° 30' 59,8" Est

Section ZP n° 81
Contenance cadastrale : 7ha 25a 50ca

Propriété de M. et Mme RICHEZ Fredéric
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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WGS84 (Greenwich)

684 872 m 2 575 424 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 111.0 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 237.5 m env. *

50° 10' 07,5" Nord3° 31' 21,1" Est

Section ZP n° 32
Contenance cadastrale : 0ha 44a 50ca

Propriété de M. et Mme VITRANT Gustave
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Section ZP n° 33
Contenance cadastrale : 0ha 61a 00ca

Propriété de la Commune de SOLESMES
Commune de SOLESMES (59)

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZP n° 29
Contenance cadastrale : 0ha 78a 90ca

Propriété de M. et Mme VITRANT Gustave
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n°30
Contenance cadastrale : 0ha 24a 10ca

Propriété de M. VITRANT Gustave
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n° 31
Contenance cadastrale : 0ha 63a 60ca

Propriété de M. et Mme VITRANT Gustave
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n° 34
Contenance cadastrale : 1ha 23a 10ca

Propriété de la Commune de SOLESMES
Commune de SOLESMES (59)
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NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

685 405 m 2 575 004 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 107.7m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 234.2 m env. *

50° 09' 53,6" Nord3° 31' 47,6" Est

Section ZI n° 78
Contenance cadastrale : 5ha 75a 00ca

Propriété de M. MICHAUX Pierre
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Section ZI n° 77
Contenance cadastrale : 2ha 78a 00ca

Propriété de Mme DUFOUR Juliette
Commune de SOLESMES (59)

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZI n° 142
Contenance cadastrale : 0ha 14a 80ca

Propriété de M. et Mme SANIEZ Gérard
Commune de SOLESMES (59)
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NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

685 908 m 2 574 609 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 126.0 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 252.5 m env. *

50° 09' 40,6" Nord3° 32' 12,5" Est

Section ZI n° 130
Contenance cadastrale : 0ha 71a 50ca

Propriété de Mme DELOFFRE Marie-Paule
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la

construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION

UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZI n° 131
Contenance cadastrale : 0ha 78a 20ca

Propriété de Mme DELOFFRE Marie-Paule
Commune de SOLESMES (59)

Section ZI n° 132
Contenance cadastrale : 2ha 09a 60ca

Propriété de M. et Mme SANIEZ Roger
Commune de SOLESMES (59)

Section ZI n° 134
Contenance cadastrale : 0ha 67a 40ca

Propriété de M. PROUST Jacques
Commune de SOLESMES (59)

Section ZI n°128
Contenance cadastrale : 0ha 71a 00ca

Propriété de M. et Mme SANIEZ André
Commune de SOLESMES (59)

Section ZI n° 129
Contenance cadastrale : 0ha 82a 20ca

Propriété de M. et Mme SANIEZ André
Commune de SOLESMES (59)
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N° E.5
E N

NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

684 095 m 2 575 380 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 114.5 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 241.0 m env. *

50° 10' 06,4" Nord3° 30' 42,0" Est

Section ZR n° 2
Contenance cadastrale : 1ha 83a 50ca

Propriété de l'indivision ICHER
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Section ZR n° 1
Contenance cadastrale : 2ha 80a 60ca

Propriété de l'indivision ICHER
Commune de SOLESMES (59)

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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N° E.6
E N

NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

684 526 m 2 575 040 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 122.5 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 249.0 m env. *

50° 09' 55,3" Nord3° 31' 03,4" Est

Section ZP n° 9
Contenance cadastrale : 6ha56a40ca

Propriété de Mme MULLER Françoise
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Section ZP n° 10
Contenance cadastrale : 1ha 57a 20ca

Propriété de M. et Mme RICHEZ Jules
Commune de SOLESMES (59)

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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N° E.7
E N

NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

685 055 m 2 574 626 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 119.3 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 245.8 m env. *

50° 09' 41,6" Nord3° 31' 29,7" Est

Section ZP n° 75
Contenance cadastrale : 1ha 13a 30ca

Propriété de Mme BISIAUX Annick
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZP n° 71
Contenance cadastrale : 0ha 28a 50ca

Propriété de M. et Mme BISIAUX Denis
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n° 72
Contenance cadastrale : 0ha 22a 70ca

Propriété de Mme BISIAUX Annick
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n° 73
Contenance cadastrale : 0ha 17a 40ca

Propriété de M. et Mme BISIAUX Denis
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n° 74
Contenance cadastrale : 0ha 34a10ca

Propriété de M. et Mme BISIAUX Denis
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n° 76
Contenance cadastrale : 0ha 45a 40ca

Propriété de Mme BISIAUX Annick
Commune de SOLESMES (59)

Section ZP n° 85
Contenance cadastrale : 0ha 26a 33ca

Propriété de Mme BISIAUX Annick
Commune de SOLESMES (59)

Section ZS n° 14
Contenance cadastrale : 0ha 37a 00ca

Propriété de M.et Mme RICHARD Pascal
Commune de SOLESMES (59)
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N° E.8
E N

NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

685 561 m 2 574 227 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 116.5 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 243.0 m env. *

50° 09' 28,5" Nord3° 31' 54,8" Est

Section ZS n° 40
Contenance cadastrale : 5ha 11a 00ca

Propriété de M. et Mme RICHARD Pascal
Commune de SOLESMES (59)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Section ZS n° 36
Contenance cadastrale : 0ha 48a 70ca

Propriété de M. MICHAUX Jacques
Commune de SOLESMES (59)

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZS n° 37
Contenance cadastrale : 0ha 11a 10ca

Propriété de Mme BISIAUX Annick
Commune de SOLESMES (59)

Section ZS n° 47
Contenance cadastrale : 8ha 86a 60ca

Propriété de M. et Mme OBLED Jules
Commune de SOLESMES (59)



Ju
ill

et
 2

01
6

Jé
rô
m
e 
P
O
TT

IE
R

G
éo
m
èt
re
s-
E
xp
er
ts
-A
ss
oc
ié
s

S
C

P
 G

U
IC

H
A

R
D

-S
O

R
E

T 
:

2,
 ru
e 
B
ég
an
d 
- 1
00
00
 T
R
O
Y
E
S

Té
l :
 0
3 
25
 8
2 
68
 2
0 
- D

os
si
er
 n
° 
82
a1
6

54
, r

ue
 P

as
te

ur
R

om
ai

n 
E

U
D

E
S

A
G

E
N

C
E

 D
'A

R
C

H
IT

E
C

TU
R

E
 :

51
00
0 
C
H
Â
LO

N
S
-E
N
-C
H
A
M
P
A
G
N
E

Té
l :
 0
3 
26
 6
4 
20
 4
8 
/ F
ax
 : 
03
 2
6 
64
 4
9 
95

D
EM

A
N

D
E 

D
'A

U
TO

RI
SA

TI
O

N
 U

N
IQ

U
E

P
LA

N
 D

E
 M

A
S

S
E

 D
E

S
 P

D
L 

1 
et

 2
C

om
m

un
es

 d
e 

S
O

LE
S

M
E

S
 (5

9)

E
C

H
E

LL
E

 - 
1/

50
0

51
00
0 
C
H
Â
LO

N
S
-E
N
-C
H
A
M
P
A
G
N
E

P
ar

c 
Te

ch
no

lo
gi

qu
e 

du
 M

on
t B

er
na

rd
B
U
R
E
A
U
 D
’É
TU

D
E
S
 J
A
C
Q
U
E
L 
&
 C
H
A
TI
LL
O
N

Té
l :
 0
3 
26
 2
1 
01
 9
7

18
, r
ue
 D
om

 P
ér
ig
no
n

PDL n° 2
E N

NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

684 016 m 2 575 653 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 115 m env. *
Altitude sommet (NGF - IGN69) : 117.67 m env. *

50° 10' 15,3" Nord3° 30' 38,2" Est

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

5 10 25 50m0

PDL

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au

moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

Section ZO n° 60
Contenance cadastrale : 5ha 40a 00ca

Propriété de M. et Mme LESNE Jean
Commune de SOLESMES (59)

PDL n° 1
E N

NTF / Lambert II Etendu

WGS84 (Greenwich)

684 012 m 2 575 658 m

Altitude TN (NGF - IGN69) : 115 m env. *
Altitude sommet (NGF - IGN69) : 117.67 m env. *

50° 10' 15,5" Nord3° 30' 38,0" Est

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun

cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont

suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au
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ÉLÉVATION AVANT ÉLÉVATION GAUCHE

Terrain naturel Terrain naturel

VUE DE DESSUS

* Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau du scan 25 de l'IGN
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Dimensions de la plate-forme de levage : 40 m × 20 m = 800 m²
Dimensions de la plate-forme de base de l'éolienne : 20 m × 20 m = 400 m²
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun
cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au
moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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ÉLÉVATION ARRIÈRE ÉLÉVATION DROITE

Terrain naturel Terrain naturel

VUE DE DESSOUS

* Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau du scan 25 de l'IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun
cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au
moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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« ivoire clair »
ton RAL 1015

« ivoire clair »
ton RAL 1015
métal laqué
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ÉLÉVATION AVANT PIGNON GAUCHE

ÉLÉVATION ARRIÈRE PIGNON DROIT

VUE DE DESSUSVUE EN PLAN

« ivoire clair »
ton RAL 1015

« ivoire clair »
ton RAL 1015

« ivoire clair »
ton RAL 1015

Altitudes maximales

Altitudes TN

Postes de livraison PDL.1

115 m

117,67 m

PDL.2

115 m

117,67 m

env. *

env. *

env. *

env. *

* Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau du scan 25 de l'IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun
cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au
moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun
cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de garantir au
moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

28

IN
S

E
R

TI
O

N
S

 3
 e

t 4
 - 

A
U

 1
0.

5/
6/

7

INSERTION N° 3

INSERTION N° 4

av
an

t

ap
rè
s

av
an

t

ap
rè
s

ap
rè
s


